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Resolution no 97/2017 

TITRE: Appui au projet de loi C-262, Loi visant a assurer l'harmonie des lois federales 
avec Ia Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 

OBJET: Loi sur les droits de Ia personne des peuples autochtones 

PROPOSEUR(E): Edward John, Grand Chef, mandataire, Premiere Nation de Tl'azt'en, C.-B. 

COPROPOSEUR(E): Charles Morven, Chef, Gouvernement du village Nisga'a de Gitwinksihlkw, C.-B. 

DECISION: Adoptee par consensus 

ATTENDU QUE: 

A. La Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Declaration des Nations Unies) est 
un instrument international de defense des droits de Ia personne reposant sur le consensus qui elabore et 
defend des normes pour Ia survie, Ia dignite, Ia securite et le bien-etre des peuples autochtones du monde. 

B. Les Premieres Nations ainsi que les nations et les organisations autochtones ant participe a !'elaboration, a Ia 
promotion et a Ia mise en reuvre de Ia Declaration des Nations Unies. 

C. La Commission de verite et reconciliation (CVR) a adopte Ia Declaration des Nations Unies comme « cadre » 
pour Ia reconciliation, en vue de remedier aux violations des droits de Ia personne des peuples autochtones 
perpetrees tout au long de l'histoire du Canada. 

D. Le rapport de Ia Commission de verite et reconciliation comprend les appels a l'action suivants en ce qui a trait 
a Ia Declaration des Nations Unies : 

i. 43. Nous demandons aux gouvernements federaux, provinciaux et territoriaux de meme qu'aux 
administrations municipales d'adopter et de mettre en reuvre Ia Declaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones dans le cadre de Ia reconciliation. 
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ii. 44. Nous demandons au gouvernement du Canada d'elaborer un plan d'action et des strategies de 
portee nationale de me me que d'autres mesures concretes pour atteindre les objectifs de Ia Declaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

E. Le projet de loi d'initiative parlementaire du depute Romeo Saganash sur Ia mise en reuvre de Ia Declaration 
des Nations Unies, le projet de loi C-262, sera debattu en deuxieme lecture au Parlement le 5 decembre 2017. 
Le projet de loi C-262 a ete elabore avec Ia participation concrete des Premieres Nations qui ant ete largement 
consultees. 

F. Parmi les elements cles du projet de loi C-262, mentionnons: Ia repudiation du colonialisme et des doctrines 
de superiorite; I' affirmation que les normes enoncees dans Ia Declaration des Nations Unies sont applicables 
dans le cadre du droit canadien; l'examen et Ia reforme des lois federales afin d'en assurer Ia conformite aux 
normes minimales enoncees dans Ia Declaration des Nations Unies. De plus, le projet de loi C-262 exige qu'un 
plan d'action national de mise en reuvre soit elabore en consultation et en collaboration avec les peuples 
autochtones. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee: 

1. Demandent a taus les parlementaires federaux d'appuyer le pro jet de loi C-262, lequel represente un cadre 
legislatif des droits de Ia personne fonde sur des principes permettant de promouvoir Ia reconciliation. 

Copie certifiee d'une resolution adoptee le 7e jour de decembre 2017 a Ottawa (Ontario) 
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